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Caen,

Le  6 novembre  2024

Monsieur  le Président,

Conformément  à l'article  L 121-4  du code  de l'urbanisme,  j'ai  l'honneur  de vous  adresset

l'avis  de la Chambre  de Commerce  et d'Industrie  Caen  Normandie  concernant  le projet  de

modification  no 2 du  Plan  Local  d'Urbai'üsme  de la commune  de Soliers.

La commune  qui  appattient  au canton  d'Evreg  comptait  2 135  habitants  au let  janvieï

2021.

La  CCI  Caen  Nori'nandie  partage  les objets  du  projet  de modification  no 2 du Plan  Local

d'Urbanisme  de la commune,  à savoir  :

La  protection  d'une  haie  en Espace  Boisé  Classé  (EBC)

La  inodification  de l'article  IO de la zone  A (hauteur  des consttuctions)

L'ajout  d'un  principe  de liaison  douce  sur  le règlement  graphique  en zone  U

Le  reclassement  en zone  Agricole  (A)  d'une  zone  Naturene  (N)

La  modification  de l'article  9 de la zone  Ue

La  mise  ';ù jout  des emplacements  ïéservés

La  suppression  d'une  liaison  à ïéaliser  sur  le règlement  graphique

La correction  d'erreurs  matérielles
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En  conséquence,  la Chambre  de Commerce  et d'Industrie  Caen  Normandie  éinet  uiï  avis

favorable  au projet  de modification  no 2 du  Plan  Local  d'Urbanisme  de la commune.

Je vous rappelle qu'en vettu de l'article R 123-19, le présent avis doit être annexé au dossier
souinis  à la consultation  lors  de l'enquête  publique.

Je vous saurais gré de ine ti'ansinettre le dossier défii'ütif en version numérique après
approbation  pat  le conseil  communautaire.


